
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 6 décembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 30 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 29 6 8 Secrétaire : Monsieur Patrice GUILLERMIN - 
DUMAS

V_DEL_23126_5

Garantie d'emprunt 31 et 18 logements Rue Gimenez

Rapporteure: Madame KAOUAH

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Harun ARAZ, Abdoulaye
SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Bernard RIAS  donne pouvoir à Karim BALIT,  Charazède GAHROURI
donne  pouvoir  à Philippe MOINE,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,
Monique MARTINEZ donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey
WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 
Le Quartier Gimenez à Vaulx-en-Velin était inauguré le 5 juin dernier par les élus de la Ville
de Vaulx-en-Velin, la Métropole de Lyon et le Directeur Général de Cogedim. 

Ce nouveau quartier  qui  a pris place sur les anciennes carrières Gimenez propose une
vision contemporaine des cités jardins historiques de la commune. 

Ce site acquis par la société immobilière Cogedim Grand-Lyon et développé dans le cadre
d’un Projet Urbain Partenariat (PUP) signé en 2014 avec la Métropole de Lyon et la ville de
Vaulx-en-Velin, compte aujourd’hui 635 logements diversifiés et bénéficient d’une présence
forte  des  services  publics  (école,  Maison  de  santé,  Mairie  annexe,  bibliothèque,  Centre
social, crèches, métro, tramway…).

Dans ce contexte VILOGIA SA a souhaité acquérir en VEFA

• 31  logements sociaux (21 PLUS et 10 PLAI) de l’îlot C1 dont le coût prévisionnel
d’acquisition est de 5 470 530 € ;

• et 18 logements sociaux (13 PLUS et 5 PLAI) de l’îlot A1 dont le coût prévisionnel
d’acquisition est de 3 009 125 €.

Le  financement  de  l’opération  est  assuré  par  la  Banque  des  Territoires  en  référence  à
l’accord de principe transmis le 12 juin 2023 pour un montant total de prêt à hauteur de :

•  4 119 394€ pour les 31 logements :

• prêt PLAI : 2 080 715€ ;

• prêt PLAI foncier : 1 057 404€ ;

• prêt PLUS : 356 348€ ;

• prêt PLUS foncier : 423 427€ ;

• prêt PHB 2.0 : 201 500€.

• 2 340 213€ pour les 18 logements :

• prêt PLAI : 306 006€ ;

• prêt PLAI foncier : 213 135€ ;

• prêt PLUS : 1 093 369€ ;

• prêt PLUS foncier : 610 703€ ;

• prêt PHB2 : 117 000€.

VILOGIA SA a sollicité, par courriers reçus les 25 septembre et 3 octobre 2023, la Ville de
Vaulx-en-Velin afin d’apporter sa garantie d’emprunt à concurrence de 15% des montants
des prêts mentionnés ci-dessus soit au total :

• pour 31 logements, 617 909.10€ répartis de la manière suivante :

• montant garanti Prêt PLAI : 312 107.25€ ;

• montant garanti Prêt PLAI foncier : 158 610.60€ ;

• montant garanti Prêt PLUS : 53 452.20€ ;

• montant garanti Prêt PLUS foncier : 63 514.05€ ;

• montant garanti Prêt PHB 2.0 : 30225€.

• pour 18 logements,351 031.95 € répartis de la manière suivante :

• montant garanti Prêt PLAI : 45 900.90€ ;



• montant garanti Prêt PLAI foncier : 31 970.25 € ;

• montant garanti Prêt PLUS : 164 005.35€ ;

• montant garanti Prêt PLUS foncier : 91 605.45€ ;

• montant garanti Prêt PHB2 : 17 550€.

La Métropole de Lyon a apporté sa garantie d’emprunt à hauteur de 85% des prêts par le
Conseil de Métropole du 20 Novembre 2023. 

Les caractéristiques des prêts (contrats de prêt n° 151 606 du 27/09/23, et du contrat de prêt
n°151 530 DU 22/09/23)     :  

L’emprunt contracté par VILOGIA SA se compose de deux prêts consentis par la Banque des
territoires dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 Offre CDC Offre CDC (multi-périodes)

Type de prêt PLAI PLAI foncier PLUS PLUS foncier PHB PHB

Enveloppe 2.0 tranche 2019 2.0 tranche 2019

Identifiant  de  la
Ligne du Prêt 5559109 5559108 5559107 5559106 5559110 5559110

Montant de la Ligne
Prêt 2 080 715€ 1 057 404€ 356 348€ 423 427€ 201 500€ 201 500€

Commission
instruction 0€ 0€ 0€ 0€ 120€ 120€

Durée 40 ans 80 ans 40 ans 80 ans 20 ans 20 ans

Durée de la période Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle

Taux de période 2,8% 3,03% 3,06% 3,03% 1,1% 1,1%

TEG de la Ligne du
Prêt 2,8% 3,03 3,6% 3,03€ 1,1% 1 ,1%

Index Livret A Livret A Livret A Livret A Livret A

Marge fixe sur index -0,2 % 0.3%. -0,6 % 0,3% - 0,6%

Taux d’intérêt 2,8% 3,03% 3,6% 3,03% 0% 3,6%

Périodicité  des
échéances Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle

Profil
d’amortissement

Echéance
prioritaire
(intérêts
différés)

Echéance
prioritaire
(intérêts
différés)

Echéance
prioritaire
(Intérêts
différés)

Echéance
prioritaire
(Intérêts
différés)

Amortissement
Prioritaire

Amortissement
Prioritaire

Condition  de
remboursement
anticipé volontaire

Indemnité
actuarielle sur
courbe SWAP
(J-40)

Indemnité
actuarielle sur
courbe SWAP
(J-40)

Indemnité
actuarielle sur
courbe SWAP
(J-40)

Indemnité
actuarielle sur
courbe SWAP
(J-40)

Sans indemnité Sans indemnité

Modalité de révision SR SR  Sans objet SR



Taux  de
progressivité  des
échéances

0% 0% 0% 0% 0% 0%

Mode de calcul  des
intérêts Equivalent Equivalent Equivalent Equivalent Equivalent Equivalent

Base  de  calcul  des
intérêts 30/360 30/360 30/360 30/360 30/360 30/360

Offre CDC Offre CDC (multi-périodes)

Type de prêt PLAI PLAI foncier PLUS PLUS
foncier PHB PHB

Enveloppe - - - - 2.0 tranche 2019 2.0 tranche 2019

Identifiant  de  la
Ligne du Prêt 5535178 5535177 5535176 5535175 5535155 5535155

Montant de la Ligne
Prêt 306 006€ 213 135€ 1 093 369 € 610 703€ 117 000€ 117 000€

Commission
instruction 0€ 0€ 0€ 0€ 70€ 70€

Durée 40 ans 80 ans 40 ans 80 ans 20 ans 20 ans

Durée de la période Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle

Taux de période 2,8% 3,39% 3,06% 3,39% 1,1% 1,1%

TEG de la Ligne du
Prêt 2,8% 3,39% 3,6% 3,39% 1,1% 1 ,1%

Index Livret A Livret A Livret A Livret A Taux fixe Livret A

Marge fixe sur index -0,2 % 0.39%. -0,6 % 0,39% - 0,6%

Taux d’intérêt 2,8% 3,39% 3,6% 3,39% 0% 3,6%

Périodicité  des
échéances Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle Annuelle

Profil
d’amortissement

Echéance
prioritaire
(intérêts
différés)

Echéance
prioritaire
(intérêts
différés)

Echéance
prioritaire
(intérêts
différés)

Echéance
prioritaire
(intérêts
différés)

Amortissement
Prioritaire

Amortissement
Prioritaire

Condition  de
remboursement
anticipé volontaire

Indemnité
actuarielle  sur
Courbe SWAP
(J-40)

Indemnité
actuarielle
Courbe
SWAP (J-40)

Indemnité
actuarielle sur
Courbe
SWAP (J-40)

Indemnité
actuarielle sur
Courbe
SWAP(J-40)

Sans indemnité Sans indemnité

Modalité de révision DR DR DR DR Sans objet SR

Taux  de
progressivité  des
échéances

0% 0% 0% 0 % 0% 0%

Mode de calcul des
intérêts Equivalent Equivalent Equivalent Equivalent Equivalent Equivalent

Base  de  calcul  des
intérêts 30/360 30/360 30/360 30/360 30/360 30/360



Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• accorder les garanties demandées selon les conditions suivantes :

Le conseil municipal accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 15% à VILOGIA SA pour le
remboursement des deux emprunts auprès de la Banque des Territoires : le premier d’un
montant  total  de  4  119  394€-  soit  un  montant  de  617  909.10  €  garanti-souscrit  par
l’emprunteur, le deuxième d’un montant total de 2 340 213€- soit un montant de 351 031.95€
garanti.

Ledits contrats sont joints en annexe et font partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Ville est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Banque des Territoires, la Ville s’engage
dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

VILOGIA SA s’engage à fournir à la Ville une copie de ses comptes annuels pour permettre
le contrôle financier.

Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée des contrats de Prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

• autoriser  Madame  la  Maire  ou  son  représentant  à  signer  les  contrats  de  prêts
correspondants  à  cette  garantie  d’emprunt  ainsi  que  tout  document  relatif  à
l’application de la présente délibération.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’accorder les garanties demandées selon les conditions suivantes :

Le conseil municipal accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 15% à VILOGIA SA pour le
remboursement des deux emprunts auprès de la Banque des Territoires : le premier d’un
montant  total  de  4  119  394€  -  soit  un  montant  de  617  909.10  €  garanti-souscrit  par
l’emprunteur,  le  deuxième d’un  montant  total  de  2  340  213€  -  soit  un  montant  de  351
031.95€ garanti.

Ledits contrats sont joints en annexe et font partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la Ville est accordée pour la durée totale du Contrat de Prêt et jusqu’au
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Banque des Territoires, la Ville s’engage
dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

VILOGIA SA s’engage à fournir à la Ville une copie de ses comptes annuels pour permettre
le contrôle financier.

Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée des contrats de Prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

• d’autoriser  Madame la  Maire  ou son  représentant  à  signer  les  contrats  de  prêts
correspondants  à  cette  garantie  d’emprunt  ainsi  que  tout  document  relatif  à
l’application de la présente délibération.

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine  BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0



Ainsi fait et délibéré le mercredi 06 décembre 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Patrice GUILLERMIN - DUMAS
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